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PLUi du Pays de La Petite Pierre

REGLEMENT GRAPHIQUE

== S Y Planche n°22
=R S S Commune de REIPERTSWILLER

RIC

APPROBATION PLUi : 06/02/2020
APPROBATION MS1 : 27/10/2022

MODIFICATION N°1 APPROUVEE

Vu pour étre annexeé a la délibération du Conseil communautaire
en date du 29/01/2026

A Bouxwiller, le 02/02/2026
M. Patrick MICHEL, le Président

atrick MICHEL
:2 /g/ .

conduite d'études :
OTE Ingénierie




